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Le Conseil départemental 
aux côtés de ses agents

l’application stricte de ces consignes est obligatoire pour assurer la continuité du service 
sur votre collège en cette période de pandémie. 

Tout agent ne respectant pas les consignes s’expose à une sanction

COVID 19 - Mesures barrières au travail
Repas et pause

Respectez 2 mètres de distance 
entre chaque agent et ouvrez 

la fenêtre.

Pause déjeuner

2 à 3 agents au maximum 
(roulement, déjeuner dans des 

espaces différents).

Ne mangez pas face à face et portez le 
masque si vous ne consommez pas de 

plat ou de boisson.
Évitez de déjeuner avec des collègues 

différents d’un jour à l’autre.

Le port du masque est obligatoire sur toute la durée de la journée de travail. Il doit 
recouvrir le nez et la bouche. Lavez-vous les mains très régulièrement avec de l’eau et du 
savon (ou une solution hydro-alcoolique) et essuyez-les avec du papier à usage unique.

Limitez les regroupements entre agents. 
Pas de consommation de nourriture ou 

de boisson à plusieurs

Limitez le temps de présence dans ces 
espaces collectifs

Respectez 2 mètres de distance entre 
chaque agent

Autres moments de convivialité

Les pauses cafés collectives en 
espace clos sont interdites

En cas de covoiturage avec un collègue, 
portez le masque


